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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

Chaque année, la France recense plus de 1 300 passages de gens du 

voyage, dans 78 départements, et plus de 500 installations illégales. Ces 

chiffres, à la fois consternants et effrayants, s’accompagnent désormais 

parfois d’actes de violences, envers les propriétaires des terrains occupés, 

mais aussi contre les élus de la République. Les agressions se multiplient, 

l’impunité s’installe, et de plus en plus d’élus sont démunis faute d’aides et 

de moyens appropriés. 

Pourtant un cadre juridique existe, notamment à travers la loi 

n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat des gens du 

voyage qui constitue le socle des règles applicables en matière d’occupation 

des gens du voyage.  

Or, après vingt-cinq ans d’application et malgré l’adoption de plusieurs 

textes par le Parlement, le constat est clair : il apparaît nécessaire de revoir 

le cadre, notamment à la lumière de la multiplication, de la croissance, et de 

l’expérience des élus locaux face aux installations illicites. 

Face à la gravité de la situation et à l’ampleur de l’enjeu, il est 

indispensable d’agir. C’est ce constat qui a motivé les sénateurs à l’origine 

de la présente initiative, qui fait suite à une démarche collective et concertée 

avec les acteurs du terrain.  

Le 6 novembre 2025, le Sénat interrogeait le ministre de l’intérieur sur 

la nécessité de s’emparer de la question des gens du voyage, démontrant que 

l’actuel dispositif législatif n’offrait pas un arsenal juridique suffisant pour 

endiguer le phénomène.  

Le ministre de l’intérieur Bruno Retailleau s’est alors engagé à 

constituer un groupe de travail transpartisan et bicaméral relatif aux 

installations illicites des gens du voyage, groupe effectivement créé le 

13 mars 2025.  

Constitué de neuf sénateurs (Damien Michallet, sénateur de l’Isère ; 

Sylviane Noël, sénatrice de la Haute-Savoie ; Elsa Schalck, sénatrice du 
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Bas-Rhin ; Loïc Hervé, sénateur de la Haute-Savoie ; Nadia Sollogoub, 

sénateur de la Nièvre ; Dany Wattebled, sénateur du Nord ; Jean-Luc Brault, 

sénateur de Loir-et-Cher ; Patricia Schillinger, sénateur du Haut-Rhin ; 

Véronique Guillotin, sénatrice de la Meurthe-et-Moselle) et sept députés (Ian 

Boucard, député de la 1re circonscription du Territoire de Belfort ; Nathalie 

Colin-Oesterle, députée de la 3e circonscription de Moselle ; Xavier 

Albertini, député de la 1re circonscription de la Marne ; Ludovic Mendes, 

député de la 2e circonscription de Moselle ; Sébastien Huyghe, député de la 

5e circonscription du Nord ; Bruno Fuchs, député de la 6e circonscription du 

Haut-Rhin ; Constance de Pélichy, députée de la 3e circonscription du Loiret) 

ce groupe de travail se fixe pour objectif d’aboutir à un texte de loi 

comportant des instruments concrets et des mesures efficaces répondant aux 

nombreuses attentes des élus locaux et de la société.  

La présente proposition de loi est le point d’aboutissement de ces 

travaux : elle comporte 13 articles, répartis en trois chapitres qui représentent 

les grandes orientations données par les co-auteurs. 

Tout d’abord, le chapitre premier vise à inciter les collectivités à la 

réalisation d’aires d’accueil, et à mieux anticiper les grands passages.  

Premièrement, les communes figurant au schéma départemental et les 

établissements publics de coopération intercommunale compétents en 

matière de création, d’aménagement, d’entretien et de gestion des aires 

d’accueil des gens du voyage et des terrains familiaux locatifs sont tenus, 

dans un délai de deux ans suivant la publication de ce schéma, de participer 

à sa mise en œuvre. L’article 1er vise à allonger à 5 ans le délai dont les 

collectivités disposent pour la réalisation des équipements à partir de 

l’adoption du schéma. Il est proposé de supprimer parallèlement le 

mécanisme de prorogation de deux ans.  

L’article 2 instaure un principe de rationalisation de la carte des aires 

d’accueil. Ainsi, il indique que le schéma départemental ne peut imposer la 

création de nouvelles aires ou terrains d’accueil que si les aires déjà 

existantes dans le même secteur sont suffisamment utilisées. Pour cela, il 

faut que le taux d’occupation moyen constaté sur les trois dernières années 

dépasse un seuil fixé par décret. 

L’article 3 vise à inciter au développement des aires permanentes 

d’accueil (APA) en les prenant en compte dans le calcul du quota de 

logements locatifs sociaux qu’impose la loi SRU aux collectivités. Il s’agit 

d’une mesure défendue de longue date par le Sénat, aussi bien pendant 

l’examen de la loi « Carle » de 2017 que dans la proposition de loi visant à 

consolider les outils des collectivités permettant d’assurer un meilleur 
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accueil des gens du voyage, adoptée par le Sénat le 19 janvier 2021. 

L’article 4 vise à étendre aux terrains familiaux locatifs (TFL) la 

possibilité, d’ores et déjà reconnue à l’État s’agissant des aires permanentes 

d’accueil (APA), de procéder à l’aliénation de son domaine privé à un prix 

nettement inférieur à la valeur vénale des terrains.  

La loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat 

des gens du voyage prévoit qu’afin d’organiser l’accueil des personnes dites 

gens du voyage, tout stationnement d’un groupe de plus de 150 résidences 

mobiles est notifié par les représentants du groupe au préfet de région, au 

préfet de département et au président du conseil départemental concernés 

trois mois au moins avant l’arrivée sur les lieux pour permettre 

l’identification d’une aire de stationnement correspondant aux besoins 

exprimés. L’article 5 vise à abaisser le seuil de réservation préalable aux 

groupes de plus de 100 caravanes. 

L’article 6 prévoit de rétablir la compétence du maire pour adopter un 

arrêté interdisant le stationnement en dehors des aires et terrains 

spécialement aménagés. Il pourra ainsi demander la mise en œuvre de la 

procédure d’évacuation forcée actuellement prévue par la loi n° 2000-614 

du 5 juillet 2000. 

L’article 7 vise à créer une nouvelle taxe au profit des communes. Cette 

taxe pourrait être instaurée aussi bien pour les installations licites que pour 

les installations illicites, et contribuerait au financement des aires d’accueil 

prévues à cet effet, ainsi qu’aux réparations et remises en état des terrains en 

cas d’occupation irrégulière. 

Le chapitre II vise à renforcer les pouvoirs du préfet en matière 

d’évacuation de terrains occupés de manière illicite.  

Actuellement, en cas de stationnement effectué en violation d’un arrêté 

d’interdiction de stationner, le maire ou le propriétaire peut demander au 

préfet de mettre en demeure les occupants de quitter les lieux. L’article 8 

vise à prévoir que la mise en demeure reste applicable lorsque la résidence 

mobile se retrouve à nouveau, dans un délai de quatorze jours à compter de 

sa notification aux occupants, en situation de stationnement illicite sur le 

territoire de la commune ou sur le territoire de l’établissement public de 

coopération intercommunale à laquelle cette commune est rattachée. Jusqu’à 

présent, ce délai était de 7 jours. Cet article vise également à ajouter les 

atteintes à l’environnement aux motifs permettant au préfet de mettre en 

œuvre la procédure d’évacuation forcée, en plus de l’atteinte à la salubrité, à 

la sécurité ou à la tranquillité publiques.  
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L’article 9 vise à rendre obligatoire l’évacuation forcée par le préfet 

dès lors que les conditions sont remplies.  

Enfin, le chapitre III vise à renforcer l’efficacité des sanctions et leur 

application.  

L’article 10 vise à prévoir des circonstances aggravantes liées à la 

destruction, la dégradation ou la détérioration de biens publics ou privés et 

aux atteintes à l’environnement pour le délit d’occupation illégale sur le 

terrain d’autrui. 

L’article 11 vise à instaurer une opposition au transfert de certificat 

d’immatriculation pendant deux ans en cas d’amende majorée du fait d’une 

installation illégale.  

L’article 12 vise à augmenter le montant de l’amende forfaitaire 

délictuelle (AFD) pour l’installation illicite sur le terrain d’autrui. Le code 

pénal prévoit actuellement une amende forfaitaire d’un montant de 500 €. Il 

est proposé de porter ce montant à 1 000 €. Parallèlement, le montant de 

l’amende forfaitaire minorée serait fixé à 750 € (au lieu de 400 €), tandis que 

le montant de l’amende forfaitaire majorée s’élèverait à 1 500 € (au lieu de 

1 000 €). 

L’article 13 vise à permettre à l’État de refacturer aux gens du voyage 

le coût des réquisitions de terrains privés lorsque celles-ci sont rendues 

nécessaires par des rassemblements traditionnels ou occasionnels dont le 

nombre de participants excède la capacité des aires de grand passage. 
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Proposition de loi relative à la lutte contre les installations illicites des gens 
du voyage 

CHAPITRE IER 

INCITER À LA RÉALISATION DES AIRES D’ACCUEIL ET MIEUX 
ANTICIPER LES GRANDS PASSAGES 

Article 1er 

L’article 2 de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et à 
l’habitat des gens du voyage est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, le mot : « deux » est remplacé par le mot : « cinq » ; 

2° Le III est abrogé. 

Article 2 

Après le sixième alinéa du II de l’article 1er de la loi n° 2000-614 du 
5 juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

« Il ne peut être imposé, dans le schéma départemental, la réalisation de 
nouvelles aires ou de nouveaux terrains mentionnés aux 1° à 3° du présent II dans 
un même secteur géographique d’implantation, si le taux d’occupation annuel 
moyen des équipements existants est inférieur à un seuil défini par décret. » 

Article 3 

Le code de la construction et de l’habitation est ainsi modifié : 

1° Après le 6° du IV de l’article L. 302-5, il est inséré un 7° ainsi rédigé : 

« 7° Les aires permanentes d’accueil mentionnées au 1° du II de l’article 1er 
de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat des gens 
du voyage, dans des conditions précisées par décret. » ; 

2° La première phrase du quatrième alinéa de l’article L. 302-7 est ainsi 
modifiée : 

a) La troisième occurrence du mot : « ou » est remplacée par le signe « , » ; 

b) Après le mot : « familiaux », sont insérés les mots : « ou d’aires 
permanentes d’accueil » ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
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c) Après la référence : « 5° », sont insérés les mots : « ou du 7° ». 

Article 4 

Après le 2° du VIII de l’article L. 3211-7 du code général de la propriété des 
personnes publiques, il est inséré un 2° bis ainsi rédigé : 

« 2° bis Les terrains familiaux locatifs mentionnés au 2° du II de l’article 1er 
de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat des gens 
du voyage ; ». 

Article 5 

Au premier alinéa de l’article 9-2 de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 
relative à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage, les mots : « cent cinquante » 
sont remplacés par le mot : « cent ». 

Article 6 

Après le IV de l’article L. 5211-9-2 du code général des collectivités 
territoriales, il est inséré un IV bis ainsi rédigé : 

« IV bis. – Lorsque l’établissement public de coopération intercommunale à 
fiscalité propre n’adopte pas l’arrêté mentionné aux I ou I bis à l’article 9 de la 
loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat des gens du 
voyage, le maire peut, par arrêté, interdire sur le territoire de la commune le 
stationnement, en dehors des aires et terrains aménagés, des résidences mobiles, 
dès lors que les conditions fixées par le même article 9 sont remplies. Le maire 
est alors compétent pour engager la procédure définie au II dudit article 9. » 

 

 

 

 

 
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Article 7 

Le chapitre III du titre III du livre III de la deuxième partie du code général 
des collectivités territoriales est complété par une section 16 ainsi rédigée : 

« Section 16 

« Taxe de séjour relative au stationnement des résidences mobiles terrestres, 
due par les personnes dont l’habitat principal est constitué d’une résidence 

mobile terrestre 

« Paragraphe 1 

« Dispositions générales 

« Art. L. 2333-98. – Une taxe de séjour sur le stationnement des résidences 
mobiles terrestres, due par les personnes dont l’habitat principal est constitué 
d’une résidence mobile terrestre, peut être instituée par délibération du conseil 
municipal des communes ou par l’organe délibérant de l’établissement public de 
coopération intercommunal qui participent à l’accueil des personnes dites gens du 
voyage mentionnées à l’article 1er de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative 
à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage. 

« Art. L. 2333-99. – Le produit de la taxe mentionnée à l’article L. 2333-98 
est affecté aux dépenses destinées à la création, à l’aménagement, à l’entretien et 
à la gestion des aires d’accueil des gens du voyage et des terrains familiaux 
locatifs mentionnés au II de l’article 1er de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 
relative à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage, ainsi qu’à la réparation des 
terrains illégalement occupés. 

« Art. L. 2333-100. – La période de perception de la taxe de séjour relative 
au stationnement des résidences mobiles terrestres due par les personnes dont 
l’habitat principal est constitué par une résidence mobile terrestre est fixée par la 
délibération mentionnée à l’article L. 2333-98. 

« Paragraphe 2 

« Assiette et tarif 

« Art. L. 2333-101. – I. – La taxe de séjour relative au stationnement des 
résidences mobiles terrestres, due par les personnes dont l’habitat principal est 
constitué d’une résidence mobile terrestre, est établie sur chaque résidence mobile 
stationnée pendant au moins vingt-quatre heures sur des aires d’accueil ou des 
terrains prévus à cet effet. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
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« II. – La taxe de séjour relative au stationnement des résidences mobiles 
terrestres, due par les personnes dont l’habitat principal est constitué d’une 
résidence mobile terrestre, est établie sur chaque résidence mobile stationnée 
pendant au moins vingt-quatre heures en violation des arrêtés interdisant le 
stationnement des résidences mobiles sur le territoire de la commune en dehors 
de ces aires et de ces terrains. 

« III. – La taxe de séjour relative au stationnement des résidences mobiles 
terrestres, due par les personnes dont l’habitat principal est constitué d’une 
résidence mobile terrestre, peut être établie par la délibération mentionnée à 
l’article L. 2333-98 sur chaque résidence mobile stationnée pendant au moins 
vingt-quatre heures sur des terrains privés relevant de l’article L. 444-1 du code 
de l’urbanisme. 

« IV. – Constitue une résidence mobile terrestre tout véhicule terrestre 
habitable qui dispose des moyens de mobilité lui permettant de se déplacer par 
lui-même ou d’être déplacé par traction et dont la circulation est autorisée par le 
code de la route. 

« V. – La taxe est due par les personnes qui ont la disposition ou la 
jouissance, à titre principal, de la résidence mobile considérée. 

« Art. L. 2333-102. – Le tarif de la taxe de séjour relative au stationnement 
des résidences mobiles des gens du voyage est fixé, pour chaque nature 
d’emplacement, par résidence mobile terrestre et par jour d’occupation. 

« Ce tarif est arrêté par délibération du conseil municipal de la commune ou 
par l’organe délibérant de l’établissement public de coopération intercommunale 
à fiscalité propre, prise avant le 1er juillet de l’année, afin d’être applicable à 
compter de l’année suivante. La délibération fixe, le cas échéant, les dates de 
début et de fin des périodes de perception au sein de l’année. 

« Le tarif de la taxe de séjour relative au stationnement des résidences 
mobiles des gens du voyage est arrêté conformément au barème suivant : 

« 1° Pour les aires de grand passage, le tarif plancher est fixé à 0,70 euro et 
le tarif plafond 4 euros ; 

« 2° Pour les aires permanentes d’accueil, le tarif plancher est fixé à 0,70 euro 
et le tarif plafond 4 euros ; 

« 3° Pour les aires provisoires, le tarif plancher est fixé à 0,70 euro et le tarif 
plafond 2,30 euros ; 

« 4° Pour les terrains locatifs familiaux, le tarif plancher est fixé à 0,50 euro 
et le tarif plafond 1,50 euro ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
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« 5° Pour les installations illicites, le tarif plancher est fixé à 0,90 euro et le 
tarif plafond 6 euros ; 

« 6° Pour les installations sur les terrains privés, le tarif plancher est fixé à 
0,50 euro et le tarif plafond 3 euros. 

« Les limites tarifaires mentionnées aux troisième à neuvième alinéas sont, à 
compter de l’année suivant celle au titre de laquelle elles s’appliquent pour la 
première fois, revalorisées au 1er janvier de chaque année en fonction de 
l’évolution annuelle de l’indice des prix à la consommation, hors tabac, de 
l’ensemble des ménages . Cette variation est appréciée entre la troisième et la 
deuxième années précédant celle de la révision. Lorsque les limites tarifaires ainsi 
obtenues sont exprimées par des nombres avec plus d’un chiffre après la virgule, 
elles sont arrondies au dixième d’euro, les fractions d’euro inférieures à 0,05 euro 
n’étant pas prises en compte et celles égales ou supérieures à 0,05 euro étant prises 
en compte à hauteur de 0,1 euro. 

« Lorsqu’en raison de cette revalorisation, le tarif adopté par une commune 
ou un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre ne 
correspond plus à l’une des valeurs mentionnées aux troisième à neuvième 
alinéas, le tarif applicable au titre de l’année de revalorisation du barème est celui 
mentionné à ces mêmes alinéas dont la valeur est immédiatement inférieure ou 
immédiatement supérieure à celle qui résulte de cette délibération. 

« Un décret en Conseil d’État détermine le contenu et la date de publication 
des informations qui doivent être tenues à la disposition des communes et des 
établissements publics de coopération intercommunale ayant institué la taxe de 
séjour relative au stationnement des résidences mobiles des gens du voyage, afin 
de permettre à ces dernières de déterminer le tarif applicable sur leur territoire. 

« Paragraphe 3 

« Recouvrement, contrôle, sanctions et contentieux de la taxe de séjour relative 
au stationnement des résidences mobiles des gens du voyage 

« Art. L. 2333-104. – La taxe de séjour relative au stationnement des 
résidences mobiles des gens du voyage est perçue sur les assujettis définis au V 
de l’article L. 2333-101 par la commune ou l’établissement public de coopération 
intercommunale mentionné à l’article L. 2333-98. 

« La taxe de séjour relative à l’occupation des gens du voyage est perçue 
avant le départ des assujettis. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
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« Art. L. 2333-105. – En cas de refus d’un redevable de s’acquitter de la taxe 
de séjour relative au stationnement des résidences mobiles des gens du voyage, 
un arrêté de la commune ou de l’établissement public de coopération 
intercommunale peut lui interdire l’accès aux aires permanentes d’accueil des 
gens du voyage et des terrains familiaux locatifs mentionnées aux 1° et 2° du II 
de l’article 1er de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et à 
l’habitat des gens du voyage sur le territoire de la commune ou de l’établissement 
public de coopération intercommunale. 

« Art. L. 2333-106. – Le fait pour tout redevable de ne pas s’acquitter 
intégralement de la taxe visée à la présente section est puni de l’amende encourue 
pour les contraventions de la cinquième classe. » 

CHAPITRE II 

RENFORCER LES POUVOIRS DU PRÉFET EN MATIERE 
D’ÉVACUATION DE TERRAINS OCCUPÉS DE MANIÈRE ILLICITE 

Article 8 

L’article 9 de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et à 
l’habitat des gens du voyage est ainsi modifié : 

1° Le II est ainsi modifié : 

a) Le deuxième alinéa est complété par les mots : « ou s’il entraîne un 
préjudice écologique au sens de l’article 1247 du code civil » ; 

b) Le quatrième alinéa est ainsi rédigé : 

« Cette mise en demeure reste applicable lorsque la résidence mobile se 
trouve à nouveau, dans un délai de quatorze jours à compter de sa notification aux 
occupants, en situation de stationnement illicite sur le territoire de la commune ou 
de l’établissement public de coopération intercommunale à laquelle cette 
commune est rattachée, lorsque ce stationnement est de nature à porter la même 
atteinte à la salubrité, à la sécurité ou à la tranquillité publiques ou s’il entraîne un 
préjudice écologique au sens du même article 1247. » ; 

2° Le III est ainsi rétabli : 

« III. – Par dérogation au II, le préfet peut procéder à l’évacuation forcée des 
résidences mobiles sans mise en demeure préalable lorsqu’un stationnement 
effectué en violation de l’arrêté mentionné au I ou au I bis compromet la 
protection accordée aux sites Natura 2000 en application des articles L. 414-1 à 
L. 414-7 du code de l’environnement. » ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
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3° À la première phrase du IV, les mots : « de grande instance » sont 
remplacés par le mot : « judiciaire ». 

Article 9 

Au cinquième alinéa du II de l’article 9 de la loi n° 2000-614 du 
5 juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage, les mots : 
« peut procéder » sont remplacés par le mot : « procède ». 

CHAPITRE III 

RENFORCER L’EFFICACITÉ DES SANCTIONS ET LEUR 
APPLICATION 

Article 10 

La section 1 du chapitre II du titre II du livre III du code pénal est complétée 
par un article 322-4-2 ainsi rédigé : 

« Art. 322-4-2. – Les peines prévues au premier alinéa de l’article 322-4-1 
sont portées à cinq ans d’emprisonnement et à 75 000 euros d’amende lorsque 
l’infraction prévue au même alinéa est précédée, accompagnée ou suivie : 

« 1° D’un acte de destruction, dégradation ou détérioration d’un bien 
appartenant à autrui ; 

« 2° De la modification de l’état ou de l’aspect d’un lieu en instance de 
classement en réserve naturelle au sens du 2° de l’article L. 332-25 du code de 
l’environnement ; 

« 3° De la destruction ou de la modification dans leur état ou dans leur aspect 
d’un territoire classé en réserve naturelle au sens du 3° du même 
article L. 332-25 ; 

« 4° De la destruction ou de la modification de l’état ou de l’aspect d’un 
monument naturel ou d’un site classé au sens du 2° du III de l’article L. 341-19 
du même code ; 

« 5° D’une atteinte à la conservation d’espèces animales non domestiques, 
d’espèces végétales non cultivées ou d’habitats naturels au sens du 1° de 
l’article L. 415-3 du même code. » 

 

 

 

 

 

 

 

 
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Article 11 

L’article L. 322-1 du code de la route est complété par un III ainsi rédigé : 

« III. – Le I est applicable lorsqu’une amende forfaitaire majorée a été émise 
sur le fondement du deuxième alinéa de l’article 322-4-1 du code pénal. Dans ce 
cas, l’opposition au transfert du certificat d’immatriculation porte sur les 
véhicules ayant servi à commettre l’infraction. 

« Lorsque l’intéressé a formé une réclamation, selon les modalités et dans les 
délais mentionnés aux articles 495-19 à 495-21 du code de procédure pénale, il 
n’est pas procédé à l’opposition au transfert du certificat d’immatriculation. » 

Article 12 

Le deuxième alinéa de l’article 322-4-1 du code pénal est ainsi modifié : 

1° À la fin de la première phrase, le nombre : « 500 » est remplacé par le 
nombre : « 1 000 » ; 

2° À la seconde phrase, le nombre : « 400 » est remplacé par le nombre : 
« 750 » et le nombre : « 1 000 » par le nombre : « 1 500 ». 

Article 13 

Après l’article 9-2 de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l’accueil 
et à l’habitat des gens du voyage, il est inséré un article 9-3 ainsi rédigé : 

« Art. 9-3. – Lorsque, à l’occasion d’un rassemblement traditionnel ou 
occasionnel dont le nombre de participants excède la capacité des aires de grand 
passage mentionnées au 3° du II de l’article 1er, l’État est conduit à réquisitionner 
des terrains privés pour prévenir des atteintes à l’ordre public résultant de 
l’insuffisance des capacités d’accueil, il peut, en cas de dégradation de ces 
terrains, exercer une action récursoire contre les organisateurs du rassemblement, 
dans les conditions définies au chapitre Ier du sous-titre II du titre III du livre III 
du code civil. » 
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